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I - INTRODUCTION 

 
Du 27 au 30 novembre 2007, ¨ lôinvitation de la Commission européenne, sôest tenue ¨ 
Bruxelles (Belgique), la 23ème réunion annuelle du Réseau de Prévention des Crises 
Alimentaires (RPCA) au Sahel et en Afrique de lôOuest. 
 
Placée sous la présidence de S.E.M. Issagha Correra, Ministre de lôAgriculture et de 
lôElevage de la R®publique Islamique de Mauritanie, Ministre Coordonnateur du CILSS, la 
rencontre, a regroupé près de 80 personnes représentant les cadres et experts des 
organisations sous régionales et internationales (CILSS, CSAO/OCDE, CEDEAO, UEMOA, 
FAO, PAM, OMM), les partenaires techniques et financiers (ACDI, MAE/France, CE, USAID, 
Coopération Italienne, IRD, FEWS NET, FICR), les représentants des neuf (9) pays 
membres du CILSS et des pays côtiers dôAfrique de lôOuest (Bénin, Ghana, Nigeria), les 
organisations de producteurs (ROPPA), les acteurs de la société civile et les ONG (OXFAM, 
Afrique Verte, SOS Faim) ainsi que quelques bureaux dô®tudes et de recherche (AEDES, 
GRET, ISSALA/IRAM). Voir Annexe 2, liste des participants. 
  
La rencontre avait pour objectif général de faire le bilan de la situation agricole et alimentaire 
(productions, évolution des marchés, zones à risque, bilan des actions dôassistance aux 
populations vulnérables durant la période de soudure 2007) et dô®changer sur les 
perspectives alimentaires au Sahel et en Afrique de lôOuest. Dôautres sujets plus spécifiques 
ont fait lôobjet de débats : la Charte de lôaide alimentaire, les profils s®curit® alimentaire des 
pays de lôAfrique de lôOuest, les marchés agricoles, lôimpact des accords de partenariat 
économique sur la sécurité alimentaire en Afrique de lôOuest. Les participants ont également 
été informés des initiatives portées par la CEDEAO et le CILSS, dont : AGRIS, CORESA, 
CSSAA/NEPAD, etc. La réunion a ®galement ®t® lôoccasion de présenter différents outils de 
gestion et dôatt®nuation des crises alimentaires d®velopp®s par OXFAM-INTERMON et 
Afrique Verte au Sahel.  
 

II - CEREMONIE DôOUVERTURE ET DEROULEMENT DE LA REUNION 

 
La c®r®monie dôouverture, plac®e sous la pr®sidence de S.E.M. Issagha Correra, Ministre 
Coordonnateur du CILSS, sôest déroulée en présence de : M. Jean-Pierre Halkin, 
repr®sentant de la Commission europ®enne, M. Guy Mercier, repr®sentant de lôACDI et 
président du Comité des Partenaires du CILSS, M. Normand LAUZON, Directeur du 
CSAO/OCDE, M. Alhousseini Breteaudau, Secrétaire exécutif du CILSS, M. Mouslim Maïga, 
représentant le Commissaire chargé du Développement Rural, des Ressources Naturelles et 
de l'Environnement (DDRE) de lôUEMOA et de M. Yacouba Sanon, représentant le 
Commissaire en charge de lôAgriculture, de lôEnvironnement et des Ressources en eaux de 
la CEDEAO. 
 
En guise dôintroduction, M. Jean-Pierre Halkin a souhaité la bienvenue à tous les 
participants. Il a par ailleurs soulign® lôimportance du r®seau en tant quôespace dô®change et 
de concertation entre les responsables technique des Etats, des organisations régionales, 
les partenaires techniques et financiers, les ONG et la société civile. Il a précisé que la 
politique de développement de la Commission européenne définie dans le "Consensus 
européen sur le développement" est axée sur la réalisation des Objectifs du millénaire et fait 
de la réduction de l'insécurité alimentaire une priorité dans la lutte contre la pauvreté. Le 
Consensus européen considère qu'il est important de placer l'accent sur la sécurité 
alimentaire et d'établir un lien entre l'aide d'urgence, la réhabilitation et le soutien au 
développement à plus long terme. En utilisant conjointement ses instruments de financement 
à court, moyen et long terme, la Commission européenne peut ainsi répondre aux différents 
besoins des populations et renforcer l'impact de ses interventions.  
 

http://www.uemoa.int/commission/commissaires/ddre.htm
http://www.uemoa.int/commission/commissaires/ddre.htm
http://www.uemoa.int/commission/commissaires/ddre.htm
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Le Directeur du CSAO/OCDE et le représentant du CPC ont successivement adressé des 
mots de f®licitation ¨ lôUnion europ®enne pour lôorganisation de la r®union, avant de 
sôexprimer sur les défis relatifs à la sécurité alimentaire et la prévention et la gestion des 
crises alimentaires dans la sous région et dans le monde : la croissance démographique, les 
march®s, lôinvestissement dans lôagriculture, les changements climatiques, etc. 
 
S.EM. Issagha Correra, Ministre Coordonateur du CILSS, a dôabord exprim® ses vifs 
remerciements à la Commission  européenne pour lôinvitation et les facilités offertes aux 
participants depuis leur arrivée à Bruxelles. Il a relevé la nécessaire solidarité entre les pays 
du Sahel et de lôAfrique de lôOuest pour enrayer la faim et la pauvreté dans la région à 
travers les programmes de sécurité alimentaire et nutritionnelle développés par les différents 
acteurs. 
 
 
Après la présentation des objectifs, les r®sultats attendus de la r®union et lôadoption de 
lôagenda, les débats et discussions ont portés sur les thèmes suivants :  
 

- Le bilan de la mise en îuvre des recommandations sur la S®curit® alimentaire ; 
- La situation alimentaire au Sahel et en Afrique de lôOuest ; 
- Les syst¯mes dôInformation et dôAnalyse de la situation alimentaire et nutritionnelle ; 
- Les bonnes pratiques et m®canismes dôintervention en cas de crises alimentaires ; 
- La r®gulation de lôoffre par les march®s et les politiques agricoles et commerciales ; 
- Le lieu et le thème central de la prochaine réunion du RPCA en 2008. 

 

Les différentes présentations sont disponibles sur les sites : www.food.security.net et 
www.cilss.bf  

 

III. BILAN DE LA MISE EN íUVRE DES RECOMMANDATIONS EN 2007 

 
Au cours de lôann®e 2007, le bilan de la mise en îuvre des recommandations sur la sécurité 
alimentaire formulées entre 2000 et 2006 peut être résumé comme suit : 
 
ü Comparée à la situation de décembre 2006, huit (8) nouvelles activités (ou 

recommandations) ont été réalisées (ou ont démarré) au cours de lôann®e 2007. 
Ainsi, le nombre de recommandations mises en îuvre est pass® de 16 ¨ 24 entre 
2006 et 2007. La majorité des activités menées a porté sur celles relatives aux outils 
et m®thodes dôanalyse de la situation alimentaire ainsi que lôinformation et la 
communication. A ce titre, les participants à la rencontre ont attiré une attention 
particulière sur le fait que la non réalisation des recommandations relatives (i) à la 
mobilisation des ressources pour les enquêtes agricoles; (ii) aux politiques agricoles 
et commerciales au niveau national et régional (iii) ainsi quô¨ la mobilisation politique 
et institutionnelle risque de compromettre les objectifs de la sécurité alimentaire dans 
la région.  
 

ü Concernant le site Internet du RPCA (www.food-security.net), il a été noté que depuis 
son lancement en avril 2007, le taux de fréquentation a fortement augmenté et atteint 
actuellement un total cumulé de près de 30 000 visiteurs avec une moyenne 
mensuelle des visites dôenviron 5 000 personnes. Concernant les mécanismes de 
production de lôinformation et dôanimation du site RPCA, la désignation de points 
focaux dans les pays comme co-animateurs devrait permettre une meilleure 
alimentation et animation du site. 

 
 
 

 

http://www.food.security.net/
http://www.cilss.bf/
http://www.food-security.net/
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IV. SITUATION ALIMENTAIRE AU SAHEL ET EN AFRIQUE DE LôOUEST 

 

4.1. Résultats de la campagne agricole 2007-2008 

 
Cette campagne a été marquée par des phénomènes climatiques contraignants notamment 
les pluies tardives (fin juin) dans de nombreuses zones, les inondations aux mois de juillet et 
août dans la plupart des pays côtiers et sahéliens, lôarr°t brusque des pluies sur la zone 
sahélienne à partir du 15 septembre. Néanmoins, les résultats de la campagne agricole 
2007-2008 indiquent que les productions céréalières brutes prévisionnelles 2007-2008 pour 
lôensemble des pays du CILSS sô®l¯vent ¨ environ 15 millions tonnes, soit une production 
équivalente à celle de 2006-2007. Cette production représente une hausse de 17 % par 
rapport à la moyenne des cinq (5) dernières années. Les disponibilités fourragères et les 
conditions pastorales sont également globalement satisfaisantes. 
 
Par rapport à la moyenne des 5 dernières années, il est à noter que les productions sont en 
baisse de 46% au Cap Vert et 11% au S®n®gal. Dans les autres pays de lôAfrique de lôOuest 
non membres du CILSS, la production prévisionnelle est en hausse par rapport ¨ lôann®e 
précédente sauf au Ghana où elle est en baisse de 7%. Une baisse de la production est 
enregistrée particulièrement pour certaines cultures comme le maïs et le sorgho par endroits 
dans les zones soudano-sahéliennes de certains pays (notamment au nord du Nigéria, 
Ghana, Bénin et Togo).  Par conséquent, malgré le niveau élevé des disponibilités 
céréalières, il faut rester attentif et effectuer un suivi rapproché : i) des zones à risque déjà 
identifiées dans les pays ; ii) des flux transfrontaliers entre les pays côtiers et leurs voisins ; 
iii) des sites dôintensification de la production en contre saison.  

4.2. Les zones à risque de production 

 
Suite à la sécheresse et aux inondations enregistr®es au Sahel et en Afrique de lôOuest, des 
zones à risque de production ont été identifiées: au Burkina Faso dans les régions du Centre 
et de lôEst, au Cap Vert dans les zones arides et semi arides, en Gambie dans le North Bank 
region, la Central River region/North et le Western region, en Guinée Bissau dans les 
régions de Gabu et de Bafata, au Mali dans les cercles de Yélimané, Nara, Banamba, 
Macina, Bandiagara, Niafunké, Goundam, Niono, en Mauritanie dans les localités situées 
lôest du Brakna, au nord du Gorgol, au nord-est de lôAssaba, au Nord-Est du Hodh El Gharbi, 
et au Nord-Ouest du Hodh Ech Gharbi ; au Niger dans les départements de Fillingué, 
Ouallam, Say, Doutchi et loga, Konni, Madaoua, Tahoua, Guidan Roumdji, Madarounfa, 
Matamèye et Tanout, au Sénégal dans les régions du Sud et du Centre, Tchad dans les 
régions de Batha, Kanem, Mayo Kebi, Moyen Chari et Salamat), Nigéria (région du Nord), 
Bénin (régions du Nord et du Sud), au Togo dans les régions savanes et Est maritime, au 
Ghana dans le Northen region, Upper West region, Upper Est region, en Guinée Conakry 
dans les zones Est et Centre (carte ci-après).  
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Carte 1 : Les zones à risque de production en Afrique de lôOuest 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lors des débats, il a été proposé de poursuivre lôaffinement des analyses sur la vulnérabilité 
et les données de productions définitives en indiquant le nombre de personnes touchées et 
les réponses à apporter pour réduire leur vuln®rabilit® ¨ lôins®curit® alimentaire. Les 
enquêtes de vulnérabilité en cours dans la plus part des pays du Sahel (Mali, Cap Vert, 
Mauritanie, Niger et Burkina Faso) permettront de cibler les personnes et les actions 
appropriées.  

4.3. Les actions dôatt®nuations dans les zones à risque de production 

 
Au niveau des actions dôatt®nuation r®alis®es et/ou envisag®es durant la p®riode de  janvier 
à septembre 2007 plusieurs instruments de gestion des crises alimentaires ont été mis en 
place : la vente à prix modéré, la distribution gratuite de vivres, lô®change de vivres contre du 
travail, la vente et la distribution gratuite des semences, la reconstitution du capital productif, 
etc. Suite aux inondations enregistrées en ao¾t, des actions dôurgence soutenues par les 
gouvernements et leurs partenaires ont été menées dans les pays affectés (Burkina Faso, 
Niger, Tchad, Ghana, Mauritanie et Mali).  
 
Dans la mise en îuvre des actions dôatt®nuation, il a été suggéré de renforcer la synergie 
dôintervention des Etats et leurs partenaires (FAO, PAM, OCHA, ECHO, ONG) et la prise en 
compte des informations fournies par les diff®rents syst¯mes dôinformation (FEWS NET, 
Syst¯me dôAlerte Pr®coce nationaux, Unit®s dôanalyse). Aussi, il a été également constaté 
que la plupart des Etats ont fait beaucoup dôeffort dans la reconstitution des stocks nationaux 
de sécurité Alimentaire m°me si les niveaux nôatteignent pas encore les seuils fix®s. 
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Tableau 1 : Bilan des actions dôAssistance durant la période janvier ï septembre 2007  
 

INTERVENTIONS Programme/pays 

Vente à prix social Burkina Faso (9860 T) Mali (400 T) Tchad (3769 T) 

Distribution gratuite (céréales,  
produits alimentaires) 

Burkina Faso (2500 T), Guinée Bissau (576,9 T), Mali (612T), 
Mauritanie (10 674 T en préparation), Niger (657 T), Sénégal (38 124 
T projet soumis ¨ lôEtat), Tchad (300 millions FCFA) 

Vivres contre travail Cap Vert (2970 T) Mali (13 778 T)  

CAC Mauritanie (700 unités) 

SAVS Mauritanie (500 unités) 

Constitution de stocks communautaire Mali (11 164 T) 

Reconstitution du capital productif 
 Réhabilitation, matériel agricole,  
cheptel, construction de puits, etc.) 

Mali (12 568 têtes ovins/caprins programme OXFAM)  
 
Mauritanie (1500 ha réhabilités) 

Petits projets ruraux (maraîchage,  
embouche, irrigation, AGR, crédit, etc.) 

Cap Vert (182 705,00 ECV) Mali (262 millions FCFA)  
Mauritanie (734 micro projets ruraux) 

Vente/Fourniture de semence (mil, sorgho, 
maïs, haricots, maraîchères,  
riz, etc.) 

Cap Vert (6365 litros) Guinée Bissau (6,505 T) Mali (104,2 T) 
Mauritanie (120 T) 

Secours dôurgence dans les pays sah®liens Burkina Faso (19250 T) Tchad (300 millions fcfa) 

 
Sôagissant des Programmes dôAide Alimentaire en Afrique de lôOuest : on constate une 
tendance globale à la baisse de lôaide alimentaire depuis les années 1990. Toutefois, une 
tendance ¨ la hausse de lôaide alimentaire distribuée par le PAM dans quelques pays du 
CILSS est observée depuis de 2004. Près de 65% de lôaide alimentaire octroy®e aux  pays 
membres du CILSS concerne trois (3) pays : Niger (26%), Tchad (23%) et Mali (16%). Lors 
des d®bats, la n®cessit® de cibler et dôharmoniser les r®ponses par rapport aux besoins 
exprimés par les bénéficiaires a été soulignée. 

4.4 Lô®volution des prix sur les march®s et perspectives alimentaires en 2008 

 
Jusquôà la fin du mois de juillet 2007, lôapprovisionnement en céréales locales (ou importés) 
était jugé satisfaisant avec comme conséquence une stabilité et des niveaux de prix 
globalement inférieurs à ceux de 2006 et aux moyennes des cinq dernières années (2002-
06) excepté pour la Mauritanie, le Sénégal et la Guinée Bissau. Cette situation est en partie 
imputable au réconfort des disponibilités commercialisables suites à deux années (2005 et 
2006) consécutives de bonnes productions céréalières. A partir de juillet 2007, les prix des 
céréales ont commencé à augmenter (une hausse saisonnière prématurée) contre toute 
attente puisque cette tendance est inhabituelle en période de récolte. Au nord du Nigeria, du 
Benin, du Togo ainsi que dans certains bassins de production du Mali, du Burkina Faso et du 
Niger, il a été enregistré de faibles niveaux de production entrainant ainsi une hausse 
significative des prix des céréales locales, principalement le maïs et le sorgho. 
 
Comparé à la même période en 2006, le niveau dôaugmentation du prix de certains produits 
en novembre 2007 est le suivant sur le marché de Dawanu (Nigeria) : 60% pour le mil, 51% 
pour le maïs, 43% pour le sorgho, 16%  pour le niébé et environ 10% pour lôigname. La 
même tendance à la hausse des prix est observée au nord du Ghana,  du Benin, du Togo et 
au sud du Mali. Aussi, au vue de lôaccroissement des prix des intrants et du coût du 
transport, tout laisse à croire que cette hausse des prix des céréales persistera dôavantage. 
Dans les zones susceptibles de connaître des difficultés alimentaires suite aux déficits de 
production, la rétention des stocks, les spéculations et la demande des industries avicoles et 
brassicoles risquent dôaccentuer la hausse des prix et rendre lôacc¯s aux céréales plus 
difficiles pour les ménages vulnérables. Par contre, dans les zones de forte production, le 
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relèvement des prix des céréales assure une meilleure rémunération des producteurs et les 
incite ¨ accroitre dôavantage les productions. Ce double phénomène relance à nouveau le 
débat sur quelle politique en matière de prix pour assurer lôacc¯s ¨ lôalimentation mais aussi 
promouvoir la production.  
 
En ce qui concerne les céréales importées, le niveau des prix du blé et du riz reste très élevé 
et on remarque une tendance à leur hausse.  En Mauritanie, la tonne de blé est passée de 
200 dollars en 2006 à 360 dollars en septembre 2007. Le niveau exceptionnellement élevé 
du prix du blé pourrait affecter les populations des pays qui dépendent fortement des 
importations de cette céréale. Les prix des autres denrées importés (riz et lait) dans la sous 
région devraient faire lôobjet dôune surveillance ®troite en raison de leur forte consommation 
surtout en milieux urbains. Le prix du riz en particulier a fortement augmenté, passant de 200 
¨ 330 $ la tonne en un an, suite aux restrictions quôappliquent d®sormais certains pays 
asiatiques aux exportations et en raison de la hausse du coût du fret Asie Afrique. 
 
Quant au marché de bétail, en particulier les bovins, il se caractérise par la poursuite de la 
hausse des prix des animaux depuis 2005. La forte demande des pays côtiers (Nigeria, 
Ghana, S®n®gal) et lô®tat dôembonpoint satisfaisant du cheptel Sah®lien soutiennent la 
hausse des prix des animaux qui sont nettement favorables pour les éleveurs dans le 
contexte actuel. Les exportations de bétail du Sahel vers les pays côtiers se sont  nettement 
intensifiées ces dernières années provoquant une forte tension sur les marchés de bétail et 
de viande des pays producteurs comme le Niger, le Mali et la Mauritanie. 
 
En perspective, lôexc¯dent c®r®alier global au niveau r®gional et sa mauvaise répartition 
suggère une évolution normale des marchés et des prix plus élevés courant 2008. La 
relance des productions de contre saison engagée dans les pays augmentera les 
disponibilités alimentaires dôici la prochaine p®riode de soudure. Toutefois, les déficits de 
production conjoncturels au nord du Nigeria, Ghana, Togo, Benin et les déficits structurels 
dans le Sahel pourront se traduire courant 2008 par une tension sur les marchés avec des 
niveaux de prix plus ®lev®s quôen 2006 et sup®rieurs aux moyennes des cinq derni¯res 
ann®es. Ces tensions seront particuli¯rement marqu®es ¨ partir du mois dôavril lorsque la 
demande des ménages déficitaires (notamment celle du nord Nigeria) deviendra plus 
importante et quand les conditions pastorales seront les moins bonnes. Lôacc¯s difficile aux 
céréales et la d®t®rioration des termes de lô®change b®tail/c®r®ales pourra engendrer des 
difficultés alimentaires localisées. 
 
 

V SYSTEMES DôINFORMATION ET ANALYSE DE LA SITUATION ALIMENTAIRE 

 
Les débats sur ce thème ont été introduits par une pr®sentation sur lôétat des lieux des 
syst¯mes dôinformation et dôanalyse sur la sécurité alimentaire dans le Sahel et en Afrique de 
lôOuest. Cette présentation a été faite sur la base des investigations menées dans 4 pays : 
Burkina Faso, Mali, Mauritanie et Niger. Plusieurs aspects ont été mis en évidence 
notamment une importante synergie entre les syst¯mes dôinformation et dôalerte pr®coce aux 
niveaux national et régional.  
 
Ensuite trois initiatives ont été présentées et discutées : (i) AGRIS (Agricultural Information 
System) ; (ii) IPC (Integrated Food Security and Humanitarian Phase Classification) ; (iii) le 
cadre harmonis® dôanalyse de la vuln®rabilit® au Sahel. 
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5.1. AgrIS (Agricultural Information System) 

 
Cette initiative sôinscrit dans le cadre de lôavènement du PDDAA/NEPAD et son 
opérationnalisation par lôECOWAP et vise à construire, à partir des différentes initiatives en 
cours, un syst¯me dôinformation int®gr® sur les productions agricoles, le march® et les 
opportunit®s dô®changes en Afrique de lôOuest. Les principaux domaines pris en compte 
dans le système sont : la population, lôagriculture, lôélevage, la pêche, les eaux et forêts et 
lôenvironnement. En se fondant sur les compétences des Institutions pressenties pour animer 
ce système, trois (3) composantes ont été prévues : la composante « Facteurs naturels, 
productions et sécurité alimentaire » ; la composante «Marchés et opportunités d'échanges » 
et la composante « Analyse et diffusion de lôinformation ». 
 
Pour les deux (2) premières composantes, les principales activités viseront essentiellement 
la collecte, la production d'informations ainsi que lô®laboration de la  méthodologie. La 
troisième composante comportera des activités orientées vers l'archivage et l'exploitation des 
données, la diffusion de l'information et le renforcement des capacités. Ces composantes 
impliqueront des sous-syst¯mes dôinformation nationaux g®r®s au niveau de chaque pays et 
un système régional géré directement par la CEDEAO, en collaboration avec le CILSS et 
lôUEMOA. Quatre (4) éléments constituent la plus-value du système AGRIS: une vision 
régionale ; une harmonisation des m®thodes de collecte et dôanalyse et de diffusion de 
lôinformation ; une prise de décision consensuelle pour lôatt®nuation des crises alimentaires 
éventuelles et autres catastrophes dans la sous région et une duplication des 
enregistrements afin de se mettre ¨ lôabri de pertes dôinformation si les sous-systèmes 
nationaux étaient endommagés. 
 
A ce jour, une note conceptuelle a fait lôobjet dôune premi¯re concertation 
CEDEAO/CILSS/UEMOA, ®largie ¨ lôIFDC, ¨ Ouagadougou en mars 2007. Une deuxième 
version int®grant les informations sur le syst¯me dôinformation agricole de lôUEMOA a ®t® 
examinée le 13 avril 2007 ¨ Bamako. LôIITA/ReSAKSS et le FEWS Net ont pris part aux 
discussions. La rencontre de Bamako a retenu la finalisation rapide de la note et sa diffusion 
à toutes les institutions concernées par le processus de mise en place de AGRIS en vue de 
la tenue de la  troisième réunion de concertation CEDEAO/CILSS/UEMOA qui a  eu  lieu à 
Ouagadougou (Burkina Faso). Le lancement du processus de formulation (dossier dôappel 
dôoffres en cours de dépouillement) et la première réunion de concertation du comité de 
pilotage est prévue en 2008. 
 
Des questions ont notamment porté sur le financement du dispositif AGRIS et de sa 
pérennisation. Son ancrage au sein de la CEDEAO est à ce titre un point important. 
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5.2 Le Cadre harmonisé dôidentification et dôanalyse des zones ¨ risques et groupes  
vulnérables  

 
Le cadre harmonis® dôidentification et dôanalyse des zones à risque et des groupes 
vulnérables est permet dôestimer le nombre et les catégories de populations touchées en cas 
de crise alimentaire. Sa mise en îuvre qui est réalisée à travers 5 étapes (1 - le zonage, 2 ï 
lô®tablissement de la situation de r®f®rence, 3- le suivi courant, 4 ï lô®valuation des chocs et 
5 ï la publication et la diffusion des résultats) se poursuit au Sénégal, au Cap Vert et en 
Mauritanie où les situations de référence ont été élaborées ou sont en cours de finalisation. 
Lôoutil a déjà été testé au Niger, au Burkina Faso et au Niger. A noter également que tous les 
pays membres du CILSS ont pu réaliser le bilan ex-post 2005-2006. Pour la période 2006-
2007, 5 pays ont pu réaliser à ce jour le bilan ex-post : Sénégal, Niger, Mali, Cap vert et 
Burkina Faso. 
 
Alors que les bilans prévisionnels 2007/2008 ont  été réalisés par le Niger et le Burkina Faso, 
les analyses sont en cours pour le Mali, le Cap Vert et le Sénégal. 
 

5.3 IPC (Integrated Food Security and Humanitarian Phase Classification) 

 
IPC est un protocole permettant de classifier la nature et la sévérité des crises alimentaire à 
travers un tableau de r®f®rence, des protocoles cartographiques et des grilles dôanalyse.  
 
Lors des discussions, les participants se sont interrogés sur sa pertinence dans une région 
où existent déjà des systèmes dôinformation performants et des cadres de concertation. Il a 
été notamment mentionné le fait que lôIPC risque de perturber les cadres dôinformation et 
dôanalyse d®j¨ en place notamment le cadre harmonis® dôanalyse de la vuln®rabilit® qui est 
en train de se mettre en place dans les pays. D'autre part, des incertitudes importantes 
demeurent sur le coût réel de l'opérationnalisation du dispositif (exorbitant en Somalie et très 
faible au Kenya). Pour être efficace et fonctionnel, il est essentiel que sa légitimité soit 
acquise. Il est apparu que pour le moment, cette légitimité est sérieusement questionnée 
dans le cas de l'Afrique de l'Ouest où les pays concernés disent n'avoir jamais été 
demandeurs d'un tel dispositif. Cette dimension est essentielle pour ensuite permettre 
l'appropriation et l'intégration du système au sein des dispositifs nationaux. Sa valeur ajoutée 
par rapport aux systèmes existants en Afrique de l'Ouest n'apparaît pas encore clairement. 
Les responsables nationaux estiment que l'IPC a de grande chance de leur compliquer la 
tâche dans un contexte où ils sont déjà très sollicités par les initiatives en cours. Dans ce 
cadre, et bien que certains participants s'étonnent que le dialogue préparatoire doivent 
encore avoir lieu, deux propositions concrètes ont été faites : 
 
ü Recourir au comit® technique charg® de la mise en îuvre du cadre harmonis® pour 

analyser la valeur ajoutée potentiel de IPC et dans quel mesure certains éléments de 
ses pourraient compléter les outils existants. Une rencontre préliminaire est déjà 
prévue à Niamey en décembre 2007 entre le CILSS, la FAO et le FEWS NET. Un des 
aspects à explorer est la manière dont la FAO devrait intervenir pour appuyer les 
dispositifs nationaux et régionaux et en complémentarité avec les initiatives et 
syst¯mes d®j¨ en place. Il sôagit de renforcer lôexistant et en aucun cas de dupliquer 
ou de mettre en place un système parallèle. 
 

ü Le CILSS pourrait envisager dôaccompagner la FAO dans la mise place de IPC dans 
les pays en sortie de crise comme le Libéria et la Sierra Léone, en attendant le 
d®ploiement des syst¯mes dôinformation d®j¨ mis en îuvre dans lôespace CILSS. 
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Les participants ont insist® sur le fait quôil ne faudrait pas perdre de vue lôimportance capitale 
des statistiques de bases et des syst¯mes dôinformation nationales sans lesquels les autres 
syst¯mes dôinformation ne pourraient fonctionner. Il a ®t® alors recommand® de bien définir 
les responsabilités entre tous les intervenants au niveau des syst¯mes dôinformation. La 
durabilité ou la pérennisation du financement de ces systèmes par les Etats, les partenaires 
techniques et financiers et les organisations régionales est un aspect essentiel. A ce titre, Il a 
été proposé de mobiliser les ressources destinées aux Pays Pauvres Très Endettés (PPTE) 
au b®n®fice des syst¯mes dôinformation. Ceux-ci sont en effet des biens publics et 
permettent le suivi de la mise en îuvre des Cadres Stratégiques de Lutte contre la Pauvreté 
(CSLP).  
 
Etant donn® la multiplicit® des dispositifs dôanalyse et dô®valuation de la situation alimentaire, 
la nécessité de la coordination entre les systèmes nationaux, régionaux et internationaux 
dôanalyse de la situation alimentaire et nutritionnelle a été fortement soulignée dans les 
débats. 
 
Un autre aspect souligné a été la nécessité de renforcer les liens entre lôinformation et la 
prise de décision tout veillant au formatage de lôinformation pour quôelle soit facilement 
comprise et utilisable par les décideurs. Côest pour cela que le RPCA devrait sôinvestir dans 
le marketing politique et mettre sur pied des outils de communication adaptés et efficace. 
 

5.4 Les autres initiatives en mati¯re dôinformation sur la s®curit® alimentaire et 
nutritionnelle 

 
5.4.1 Les profils pays sécurité alimentaire 
 
Cette initiative vise à permettre une analyse et une meilleure compréhension des causes 
structurelles de lôins®curit® alimentaire en Afrique de lôOuest. Les analyses qui couvrent 
actuellement les 9 pays membres du CILSS sont faites en renseignant les indicateurs 
causaux sous-jacents de lôins®curit® alimentaire à partir des données déjà disponibles à 
travers les diff®rentes sources dôinformation. Les résultats de ces analyses seront 
disponibles au courant de lôann®e 2008.  
 
Plusieurs questions portant sur lôimplication des acteurs nationaux dans ces analyses, de 
même que sur leur valeur ajoutée ont été soulevées. Les participants se sont également 
interrogés sur les liens possibles entre cette étude et le tableau de bord des indicateurs sur 
la sécurité alimentaire. 
 
5.4.2 Le tableau de bord des indicateurs sur la sécurité alimentaire 
 
Lôinitiative portant sur le tableau de bord des indicateurs de s®curit® alimentaire a été mise 
en place dans le cadre du dispositif de pilotage et de suivi-évaluation du CORESA (Conseil 
Régional de Sécurité Alimentaire). Ce tableau contient deux r®pertoires dôindicateurs : (i) un 
r®pertoire des indicateurs dôimpact qui  sont des valeurs cibles permettant de mesurer 
lôatteinte des objectifs et dô®valuer les changements qui vont intervenir ¨ long terme (Horizon 
2015), (ii) un r®pertoire des indicateurs de performance ou dôeffets qui permettent de d®crire 
le degr® de r®alisation et lôatteinte des résultats à moyen terme. 
 
En termes de perspectives, les étapes en cours et à venir consistent à : i) mettre en place et 
animer le dispositif de suivi-®valuation pour lô®valuation des valeurs de r®f®rence et la 
collecte r®guli¯re des donn®es sur lô®volution des indicateurs ; ii) harmoniser le dispositif de 
suivi-évaluation au niveau national (entre les pays) dôune part, et entre le niveau régional et 
le niveau national dôautre part, iii) prendre en compte le processus engagé par la CEDEAO 
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et lôIITA (R®seau ReSAKSS), ¨ savoir lô®laboration et la validation dôun tableau de bord 
régional avec des indicateurs de sécurité alimentaire, du secteur agricole et de lutte contre la 
pauvreté.  
 
Au cours des discussions, les préoccupations suivantes ont été relevées : i) comment 
renseigner certains indicateurs ? ii) Comment harmoniser les méthodes de collecte des 
données dans les pays ? iii) Quel devrait être le seuil de référence pour certains indicateurs? 
iv) Comment assurer lôextension de cette exp®rience ¨ lôensemble des  pays de la 
CEDEAO ? Pour cette dernière question, des contacts avec la CEDEAO/IITA/ReSAKSS sotn 
en cours.  
 
Il est à souligner le fait que dans lô®tape de mise en place et dôanimation du dispositif de 
suivi-évaluation, il sera utilisé des instruments comment le plan de mesure de performance 
permettant de préciser pour chaque indicateur la définition, la source des données, le rythme  
de collecte des indicateurs, la structure chargée de la collecte. 
 
 
5.4.3 Evaluation de la vulnérabilité urbaine et les initiatives relatives à la nutrition 
 
Concernant lô®valuation de la vuln®rabilit® alimentaire en milieu urbain et les autres initiatives 
en cours en matière de nutrition :  
 
Deux outils sont proposés pour évaluer de façon simple et rapide la vulnérabilité en milieu 
urbain : (i) l'échelle d'insécurité alimentaire au niveau du ménage et (ii) le score de diversité 
alimentaire individuel.  
 
L'®chelle d'ins®curit® alimentaire est renseign®e ¨ partir dôune s®rie de neuf questions 
concernant le vécu alimentaire des ménages pendant les trente derniers jours (inquiétude, 
monotonie, qualité et quantité de leur alimentation). En fonction des réponses, un score 
global est obtenu et une catégorisation de l'insécurité alimentaire peut être dressée.  
 
Le score de diversité alimentaire est obtenu par le simple compte des différents groupes 
alimentaires consommés la veille par un individu. Ces deux indicateurs sont de conception 
simple, de recueil facile, de construction et d'interprétation aisée. Ils sont donc très 
opérationnels pour un faible coût.  
 
Lôexp®rience men®e au Burkina Faso montre qu'en milieu urbain la part de population 
considérée comme étant en sécurité alimentaire est à peu près la même qu'en milieu rural 
(entre 30 et 35%). Néanmoins, la part de population en insécurité alimentaire « élevée » en 
ville apparaît très supérieure à celle observée en milieu rural (près de 30% contre un peu 
moins de 15%). La diversité alimentaire, en revanche, est bien meilleure en ville. Au sein du 
milieu urbain, les taux de diversité et d'insécurité alimentaires dans les quartiers aménagés 
apparaissent moins catastrophique que ceux des zones non loties (non aménagées), mais 
n'en restent pas moins préoccupants. Ces deux indicateurs sont inversement corrélés (la 
diversit® est plus faible quand lôins®curit® est plus forte) et apparaissent significativement li®s 
à différents facteurs tels que la taille du ménage, le niveau économique, le ratio de 
dépendance. Finalement, les outils « échelle d'insécurité alimentaire ménage » et «score de 
diversité alimentaire » montrent des premiers résultats encourageants pour l'évaluation 
rapide de la vulnérabilité alimentaire des ménages urbains. En 2008, lôinitiative sera test®e 
en Gambie et la Mauritanie a exprimé son intérêt pour tester cette approche. 
 
D'une manière générale concernant la lutte contre la malnutrition, il apparaît urgent de mieux 
coordonner les différentes initiatives en cours mais aussi dôint®grer cet aspect dans les 
documents de politiques et de stratégie au niveau national. Cette coordination est également 
nécessaire entre les dispositifs nationaux de sécurité alimentaire et les services nationaux de 
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santé et toutes les autres administrations concernées à des degrés divers par cette question. 
A ce titre, il convient de mentionner les travaux de lôinitiative ç Nutrition, sécurité alimentaire 
et politiques publiques au Sahel », menée par le CILSS avec la collaboration de lôIRD. Les 
analyses impliquant toutes les entités concernées par la sécurité alimentaire ont été déjà 
conduit dans trois pays : Niger, Sénégal et Gambie. Les résultats sont disponibles sur le site 
www.cilss.bf et www.food-security.net.  
 
 
5.4.4 Le Cadre Strat®gique de S®curit® Alimentaire pour lôAfrique (CSSAA) 
 
Le Cadre Stratégique de Sécurité Alimentaire pour lôAfrique (CSSAA/NEPAD) en cours 
dô®laboration a été confi® au CILSS avec lôappui de lôUniversité Kwazulu Natal. Il a pour 
référence le Programme Détaillé pour le D®veloppement de lôAgriculture Africaine (PDDAA) 
pour la r®gion Afrique de lôOuest. 
 
Il est prévu une rencontre entre les acteurs à Dakar du 12 au 14 décembre 2007 ; ce qui 
permettra de finaliser le document de référence pour le NEPAD. Le travail dô®laboration du 
CSSAA se basera sur les compétences et expériences locales existantes en Afrique. Le 
CILSS précisera les éléments relatifs à son renforcement de capacité pour être à la hauteur 
de lôensemble de ces d®fis et ambitions. 
 
Suite à la présentation des objectifs et résultats attendus, les préoccupations suivantes ont 
été soulevées par les participants : 
 

- Le risque de dispersion des efforts du CILSS même si son implication et sa 
responsabilisation pour cette initiative apparait pertinente et une reconnaissance 
africaine de lôinstitution; 

- Lôancrage des activit®s du CILSS au niveau du programme NEPAD lui assure une 
visibilité politique importante au niveau africain.  

- La nécessité de renforcer le CILSS en ressources humaines et financières pour faire 
face à ces sollicitations ouest africaines et africaines (AGRIS, CSSAA/NEPAD, PRIA, 
SARDI, etc.) ; 

- Les contributions de cette initiative en rapport avec les programmes régionaux 
(CSSA/Sahel, ECOWAP, PAU, etc.) et le lien avec les stratégies nationales ont été 
relevé ; 

- Les interventions du CSSAA/NEPAD doivent être centrées sur les zones marginales. 
 
 

VI. BONNES PRATIQUES ET MECANISMES DôINTERVENTION EN CAS DE 
CRISE 

 

6.1. Panel de discussion sur lôinformation et le consensus pour la prise de d®cision 

 
Le panel de discussion a porté sur la gestion de lôinformation et le consensus pour la prise 
de décision partant des leçons à tirer du Niger, du Burkina Faso et de la Mauritanie. Les 
panélistes qui ont animé ce thème étaient composés du FEWS NET, du CILSS, du PAM et 
des dispositifs nationaux de prévention des crises alimentaires représentés par la Direction 
Générale des Prévisions et Statistiques Agricoles (DGPSA/Burkina Faso). 
 
Le Panel a ®t® introduit par une pr®sentation du dispositif dôalerte du FEWS NET et ses 
produits dôaide a la prise de d®cision ¨ savoir : bulletins mensuels, bulletin dôalerte, situation 
globale de la sécurité alimentaire et implication, Evaluation et cartographie des risques,  
bulletin conjoint. 

http://www.cilss.bf/
http://www.food-security.net/
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Les discussions au sein du Panel ont permis de tirer quelques enseignements forts à savoir 
une meilleure coordination au niveau national et régional entre les dispositifs afin de 
renforcer lôanalyse et la cr®dibilit® de l'information. Cette coordination permettrait la cr®ation 
dôun consensus qui facilitera ensuite la prise de d®cision au niveau des d®cideurs.  
 
La nécessité de créer un lien entre la production de lôinformation et la prise de décision a été 
fortement souligné. Mais pour assurer ce lien, la pérennisation des financements dédiés aux 
systèmes d'information est fondamentale. Le plan de contingence du Niger est à ce titre un 
exemple intéressant dôoutil dôaide ¨ la d®cision. Cet outil consiste notamment à réaliser une 
dizaine dôindicateurs simples ¨ renseigner et une classification explicite et partagée des 
différentes situations de crises. Il a été proposé que ce plan de contingence fasse lôobjet 
dôune information dans les autres pays du CILSS pour son éventuelle réplication. 
 

6.2 Les instruments de réponse aux crises 

 
Parmi les instruments de r®ponse aux crises, la pr®sentation de lôONG OXFAM-INTERMON 
sur les bons dôachat a attir® lôattention des participants. Cet outil permet aux populations 
vuln®rables dôavoir plus de marge de manîuvre que lôaide alimentaire en nature. Il renforce 
les acteurs au niveau local en les associant dans la gestion des crises alimentaires.  
 
Il en est de même de lôexpos® sur les bourses de c®r®ales pr®sent® par lôONG Afrique verte 
qui permettent notamment de fluidifier les échanges à travers notamment la réduction des 
coûts de transports par des achats groupés et facilitent les négociations directes entre les 
acteurs. Ces deux exemples m®riteraient dô°tre largement diffusés. 
 
Présentation du Plan National de Contingence-volet Sécurité alimentaire et nutritionnelle 
(PNCSAN) du Niger : Le PNCSAN est un outil important pour la cr®ation dôun consensus 
autour de la qualification des situations de crise, lôanticipation et la mise en îuvre dôactions 
appropriées de manière coordonnée. Ce document est prévu dans les textes régissant le 
dispositif national de prévention et gestion des crises alimentaires, un élément clé sur lequel 
doivent sôappuyer les prises de d®cisions, dôinterventions et de mobilisation des outils.  
 
Le document cadre du PNCSAN fait une analyse historique des crises alimentaires de 1960 
à nos jours et celle des facteurs de risque. Trois (3) scénarios ont été retenus sur la base 
dôune liste dôindicateurs simples et renseignés à différentes échelles géographiques 
(nationale, locale, ménages).  Pour chaque scénario, il a été identifié les valeurs seuils 
dôoccurrence, les hypoth¯ses de planification, la liste dôactivit®s pertinentes de r®ponses, 
lôestimation des besoins et le chronogramme de mise en îuvre et les responsabilit®s des 
acteurs.  
 
Cet outil est ouvert et il est régulièrement révisable pour une meilleure adaptation aux 
réalités. Il est validé par tous les acteurs et remis au gouvernement. Il doit être adopté 
officiellement en Conseil des ministres par décret et engagera donc tous les acteurs.  Côest 
un outil important pour la cr®ation dôun consensus autour de la qualification des situations de 
crise, lôanticipation et la mise en îuvre dôactions appropriées et de manière coordonnée. Il 
sôagit dôune avanc®e importante avec lô®laboration dôun outil qui facilitera lôanalyse, la 
concertation et la mise en îuvre, et qui regroupe tous les acteurs dans un cadre f®d®rateur. 
Le document pourrait être le point de d®part dôexercices similaires dans dôautres pays du 
CILSS, voir au niveau r®gional. Le processus dô®laboration dôun tel document est aussi 
important que le produit final pour la fortification du consensus et de la coordination inter-
acteurs. Ce qui constitue également un bon outil de plaidoyer au niveau de la prise de 
décision politique.  
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6.3 Lôapplication des principes de la charte de lôaide alimentaire de 2001 ¨ 2006 et 
®l®ments dôanalyse pour sa mise ¨ jour / révision. 

 
Concernant lô®valuation de lôapplication de la charte, il a été particulièrement souligné le fait 
que le rapport est un d®s®quilibr® et met un accent sur lô®valuation des dispositifs 
dôinformation. 
 
Concernant le document dôanalyse des éléments pour la charte révisée, les propositions ont 
port® sur lôimportance de: 
 

¶ Prendre en compte les autres codes de conduite internationaux notamment le droit à 

lôalimentation qui a ®t® ratifi® par certains pays donateurs non signataires de la charte 

de lôaide alimentaire en 1990 ;  

¶ renforcer le dialogue et le consensus en intégrant au mieux tous les acteurs (Etats, 

ONG, producteurs, dispositifs nationaux de S.A., société civile, nouveaux donateurs 

dont les pays arabes, etc.) ; 

¶ souligner la multiplicit® des outils dôintervention en cas de crise ; 

¶ mettre en place une matrice de suivi évaluation permettant dô®valuer les diff®rents 

acteurs au regard de lôapplication des principes de la charte ; 

¶ promouvoir une bonne communication et information sur cet instrument (« marketing 

autour de la charte »). Cet aspect est dôautant plus important que les acteurs 

nationaux semblent avoir oublié lôexistence de la charte; 

¶ mettre en perspectives les préoccupations globales relatives à la sécurité alimentaire 

et nutritionnelle m°me si la charte reste centr®e sur lôaide alimentaire tout en insistant 

sur le fait que le projet de charte révisée devrait être réaliste, applicable, facilement 

évaluable et négociée de manière consensuelle. 

Il a ®t® recommand® dôajouter dans le texte de la charte de lôaide alimentaire r®vis®e un volet 
sur les outils de réponse aux crises. Un des points originaux de la nouvelle charte pourrait 
être son caractère modulable, avec adjonction de volets thématiques en cas de besoin. 
 
Il a été également proposé de faire en sorte que la nouvelle charte de lôaide alimentaire 
révisée soit bien appropriée par les Etats et les différents acteurs. Pour ce faire, elle devrait 
être rappelée dans les Programmes nationaux de Sécurité Alimentaire (PNSA) et le 
CORESA pourrait contribuer au suivi et lôévaluation de son application. A ce titre, il a été 
souligné la pertinence et lôint®r°t des ®valuations r®guli¯res de lôapplication de la charte pour 
interpeller les signataires si nécessaire. 
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VII. REGULATIONS DE LôOFFRE PAR LES MARCHES ET LES POLITIQUES 
AGRICOLES ET COMMERCIALES 

 

7.1 Marchés et échanges transfrontaliers : mise en place dôun dispositif de suivi des 
flux transfrontaliers  

 
En r®ponse aux besoins dôinformations sur la quantification des flux transfrontaliers de 
produits agricoles et agroalimentaires, leurs origines et leurs destinations, le CILSS avec 
lôappui de la Coopération Française et du Bureau Régional du PAM à Dakar a réalisé une 
®tude portant sur le montage dôun dispositif r®gional de suivi des flux transfrontaliers de 
produits agricoles et agro alimentaires en Afrique de lôOuest.  
 
Ce dispositif a pour objectif g®n®ral de fournir un ensemble dôinformations n®cessaires ¨ une 
meilleure compr®hension des m®canismes dô®change des produits alimentaires en Afrique 
de lôOuest pour. Le dispositif de suivi des flux transfrontaliers a comme objectifs spécifiques 
dô®tablir un syst¯me de suivi conjoncturel quantitatif permettant dôanalyser sur une base infra 
annuelle les grandes tendances des flux et les contraintes rencontrées par les acteurs du 
commerce, dô®tablir une ou des bases de donn®es documentaires permettant dôeffectuer des 
analyses structurelles, de concevoir un mod¯le dôenqu°te de suivi des flux. 
 
Quatre pays (Mali, Burkina Faso, Niger) ont été retenus pour le test de suivi des flux 
transfrontaliers.  FEWS NET, CILSS, CSAO, PAM et RESIAMO ont entrepris une étude plus 
approfondie en vue de mieux comprendre la dynamique des échanges dans la zone MK2 
(Maradi-Katsina-Kano). Ces analyses sôinscrivent  dans le cadre du Programme dôInitiatives 
Transfrontalières « PIT» de la CEDEAO. Les zones du PIT sont indiquées sur la carte 2.  
 
Carte 2 : Programme r®gional dôappui aux march®s et ®changes transfrontaliers 
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Les questions ont port® sur lôimplication des services de contrôle phytosanitaires (défense et 
protection des végétaux - DPV) et la n®cessit® de sôinspirer des çsites miroirs» afin de 
contourner les obstacles liés à la porosité des frontières qui rend difficile les estimations de 
ces flux transfrontaliers. A ce titre, il a été précisé en outre que le dispositif de suivi compte 
sôappuyer notamment sur les services institutionnels des fronti¯res (Douanes, les Services 
de DPV, les transporteurs, les chambres de commerce, des organisations de commerçants, 
etc.) 
 

7.2 Etude sur le fonctionnement des march®s agricoles en Afrique de lôOuest  

 
Lôinitiative se fonde sur la n®cessit® dôaméliorer les connaissances sur le fonctionnement des 
marchés. Elle est exécutée à travers un partenariat CILSS, FEWS NET, PAM, RESIMAO 
visant la mise en commun des moyens en vue dô®tendre ce dispositif aux autres bassins de 
la région. 
 
Les objectifs assign®s ¨ lô®tude sont les suivants : 
 

- Spatialisation des aspects des systèmes de commercialisation pour mieux 
comprendre les flux, la formation des prix dans les pays et dans la région ;    

- Meilleure compréhension des systèmes de transports, des systèmes de stockage, du 
comportement des diff®rents acteurs dans leur processus dôachats et de ventes des 
produits en bonne ou mauvaise année et les relations clé entre les différents acteurs 
et les r®seaux quôils utilisent: formels,  informels, associations, etc. ;  

- Identification des indicateurs et méthodes devant permettre de mieux suivre et 
analyser les march®s dans le cadre de la s®curit® alimentaire et lôalerte pr®coce. 

 
Lô®tude a montré entre autres que les marchés fonctionnent très bien en année où la 
production est « normale » ou particulièrement importante avec des flux plus courts et de 
bonnes conditions de concurrence. Par contre, en période où la production est faible, les 
marchés fonctionnent moins biens, les flux sont plus longs et les prix varient fortement dans 
le temps et lôespace. Côest en p®riode de faible production quôon remarque la non application 
des textes réglementaires sur le commerce régional, les tracasseries administratives, etc. 
Lô®tude souligne ®galement lôint®r°t dôun dispositif efficient de suivi des marchés et des flux. 
Ce dispositif doit impliquer pleinement les commerçants et les acteurs locaux, pour suivre les 
flux de stockage/déstockage, les flux transfrontaliers. 
 
En perspectives, il a été proposé i) dôévaluer les coûts de production de certains produits 
agricoles dans les bassins de productions du Nigeria, du centre est du Niger et du nord 
B®nin, ii) dô®tendre lô®tude dans les autres bassins notamment Ghana, Burkina Faso, Togo, 
Cote dôIvoire et Mali, iii) de sôinspirer du dispositif pr®vu dans le cadre de lôinitiative K2M et 
lô®tendre le long dôautres zones frontalières et iv) de mettre en place en 2008 un dispositif 
intégré de suivi des flux et marchés transfrontaliers Nigeria-Bénin-Niger dans le cadre du 
dispositif global envisagé par le CILSS. 
 

7.3. Syst¯me dôinformation sur les prix aux producteurs ï SIP EXFAM 

 
Le ROPPA a pr®sent® une initiative sur la mise en place dôun syst¯me dôinformation sur les 
prix aux producteurs ou «prix bord champ », les récoltes et la gestion des stocks des 
produits vivriers (SIP-EXFAM) pour promouvoir les exploitations familiales. 
 
Le SIP-EXFAM est conçu comme un outil dôanalyse, dôinformation et dôaide ¨ la d®cision mis 
en place et géré par les organisations paysannes. Le but visé est de : 
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¶ réaliser des comptes dôexploitation types pour les exploitations familiales ; 

¶ suivre les prix aux producteurs (bord champ) afin dôidentifier les niveaux de prix qui 
assure une meilleure rémunération des producteurs. 

 
La mise en îuvre du SIP-EXFAM est prévue, dans sa phase pilote, au Burkina Faso, Mali, 
Niger, S®n®gal, Nigeria, C¹te dôivoire, B®nin, Guin®e Conakry, Ghana et Togo. Cette 
initiative permettra dôavoir des analyses utiles pour le plaidoyer relatif à la promotion de 
lôagriculture familiale.  
 
Lors des débats, la nécessité de la coordination ainsi que son intégration dans les systèmes 
dôinformation déjà existants a été souligné. 
 
 

7.4 Les APE et les leurs conséquences sur la sécurité alimentaire 

 
Les d®bats sur ce th¯me dôactualit® ont été introduits par trois présentations : la première par 
la Commission européenne sur lôétat des lieux, le processus et lôint®rêt des APE ; la 
deuxième par le ROPPA sur la position des organisations de producteurs ouest-africains et 
enfin la troisi¯me par le GRET sur lôanalyse critique des évaluations ex ante de lôimpact des 
APE sur la sécurité alimentaire.  
 
Ces présentations ont été suivies par un débat très animé qui a permis de mettre en exergue 
les points suivants : 
 
ü Les négociations APE ont fortement contribu® ¨ renforcer lôint®gration régionale en 

amenant les pays de la région à définir et à défendre ensemble leurs intérêts 
communs. A cet égard, certains intervenants ont souligné les dangers liés à la 
démarche adoptée par le CE qui consiste à pousser les pays ouest-africains non-
PMA (Ghana et Cote dôIvoire notamment) ¨ n®gocier ¨ part la signature dôun accord 
dô®change avec lôUE. Cette approche risque de faire voler en éclat le processus de 
dialogue et de consolidation au niveau de tous les pays de la zone CEDEAO. Il a été 
précisé à ce titre que la signature des accords intérimaires permettraient à la Côte 
d'Ivoire et au Ghana de pr®server leurs int®r°ts relatifs ¨ lôexportation des biens vers 
les pays de lôUE. 
 

ü la nécessité des accords de commerce et de développement qui favorisent 
l'intégration régionale et articulés avec l'aide au développement a été souligné.  
 

ü Lôimportance dôun calendrier des négociations permettant plus de temps de 
discussion et dô®change au sein de la r®gion Afrique de lôOuest et avec lôUE. 
Plusieurs interventions ont en effet précisé que la date butoir pour la signature 
d'accords d'étape au 31 décembre 2007 paraît prématurée pour la région Afrique de 
lôOuest. 
 

ü Dôautres commentaires ont porté sur le fait que la région Afrique a besoins de plus de 
temps pour renforcer son appareil de production afin de mieux se préparer à 
concurrence avec les pays de lôUE. Il a ®t® soulign® la n®cessit® dôune l'ouverture 
commerciale graduelle et progressive permettant le respect des priorités de 
développement des pays d'Afrique de l'Ouest. A ce titre, il a été rappelé la flexibilité 
offerte par les négociations en cours et autorisant en particulier l'exclusion de certains 
produits de la libéralisation immédiate.  
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ü La pr®sentation sur les ®tudes dôimpacts des APE sur les économies africaines a 
permis de mettre en exergue un scénario probable de hausse des importations des 
produits en provenance lôUE vers la CEDEAO. Ce scénario est du en partie aux 
politiques de soutien des exportations (dont les subventions des produits 
dôexportation de lôUE encore ®lev®es m°me si elles accusent globalement une 

tendance vers la baisse). Cet aspect soulève la question de savoir à qui profitera 
la signature des accords et plus spécifiquement qui seront les bénéficiaires ou 
les perdants de lôaugmentation des importations (si lôhypoth¯se se confirme) 
des denrées alimentaire à bas niveau de prix. 

 
 

VIII LIEU ET THEME CENTRAL DE LA PROCHAINE REUNION ANNUELLE DE 
2008 

 
Le Sénégal a été proposé comme pays hôte de la prochaine réunion du RPCA et la date 
fixée et à confirmer est le 24 ï 28 Novembre 2008. Les organisateurs de la rencontre se 
chargent de proposer le lieu de la réunion. 
 
Le thème central qui a été retenu pour la prochaine réunion annuelle du RPCA est : Rôle et 
importance du march® dans la promotion dôune s®curit® alimentaire et nutritionnelle durable 
au Sahel et en Afrique de lôOuest. Ce thème sera confirmé lors de la rencontre restreinte du 
RPCA prévue en Avril 2008 à Paris. 
 
 

IX CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

 

9.1. Conclusion 

 
La 23ème r®union du RPCA a ®t® lôoccasion dô®changer non seulement sur les th¯mes  
comme (i) la situation alimentaire et (ii) les syst¯mes dôinformation et dôanalyse de la 
situation alimentaire mais ®galement sur dôautres th¯mes dôactualit® comme les effets des 
accords de partenariats économiques (APE) sur la sécurité alimentaire, les marchés ainsi 
que les politiques agricoles et commerciales et leurs conséquences sur la sécurité 
alimentaire.  
 
Sur le plan alimentaire, malgré des disponibilités alimentaires assez satisfaisantes en Afrique 
de lôOuest, leur mauvaise répartition dans le temps et dans lôespace nécessite un bon 
fonctionnement du marché régional pour combler les déficits locaux et favoriser un meilleur 
accès aux céréales pour les populations les plus vulnérables. Lô®quilibre entre lôoffre et la 
demande des céréales sera ainsi fragile dans la région courant 2008.  
 
En prélude dôun scenario dôune tendance à la hausse et disproportionnée  des prix de 
céréales sur les marchés (locaux et internationaux) qui pourra engendrer des difficultés 
dôacc¯s alimentaires pour les m®nages pauvres d®pendant des  march®s pour leur 
ravitaillement, il est vivement recommandé: 
 
ü de promouvoir les cultures de contre saison pour renforcer les disponibilités 
alimentaires a lôentr®e de la p®riode soudure prochaine. Les appels dôoffres dôachats 
locaux de céréales doivent être ciblés et orientés vers le marché régional.  

 
ü de faire recours et à temps aux stocks existants (publics, privés et 

communautaires) qui sont actuellement à un niveau satisfaisant pour améliorer 
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lôapprovisionnement des zones les plus enclav®s ou dôacc¯s difficile et satisfaire les 
demandes locales.  

 
ü de respecter la libre circulation des produits de cru dans la région qui devra être 

assurée par les Etats pour améliorer le fonctionnement du marché régional afin que 
la région recoure de moins en moins aux importations dans un contexte de cours 
mondiaux des denrées à la hausse. Cette fluidification des échanges intra régionale 
est particulièrement nécessaire pour les tubercules, pomme de terre et banane 
plantain dont les bonnes productions dans les pays côtiers comme cette année 
occupent de plus en plus une place importante dans la consommation alimentaire 
des ménages en milieux urbains. Leur substitution permettra de diminuer la pression 
sur la demande céréalière dans la région. 

 
ü de promouvoir les activités génératrices de revenus au profit des populations 

vulnérables des zones structurellement déficitaires des pays du Sahel et celles de 
déficits de production du nord Nigeria, Ghana, Togo et Benin pour améliorer leur 
capacit®s dôacc¯s aux denr®es alimentaires. 

 
Les débats également ont permis de préciser et de mettre en exergue les défis suivants : 
 

¶ Face ¨ la multiplicit® des dispositifs dôinformation et des syst¯mes dôalerte pr®coce, 
un des d®fis permanent est dôassurer la coordination entre les différents 
intervenants en mati¯re de syst¯me dôinformation et dôalerte pr®coce. 
 

¶ Lôenjeu sur le combat de la malnutrition a été au centre des débats. A cet effet, il a 
®t® demand® dôassurer un meilleur suivi de lô®tat nutritionnel des populations 
notamment urbaines et de continuer à travailler sur les outils renseignant le facteur 
nutrition. Lôinitiative NUSAPPS (Nutrition, Sécurité Alimentaire et Politiques Publiques 
au Sahel) pourrait être renforcée dans ce sens. Il est également recommandé de 
continuer le plaidoyer aux niveaux des Etats pour que les débats sur la nutrition ne 
soient pas centrés que sur la sécurité alimentaire mais prennent aussi en compte les 
aspects sanitaires et d'éducation. 

 

¶ Il a ®t® ®galement soulign® la n®cessit® dôam®liorer la qualit® de lôinformation ¨ 
travers notamment le renforcement de la collecte des données de base au niveau 
national sur lesquelles repose toutes les autres analyses. La mobilisation de 
ressources PPTE reste une option recommandée par le réseau pour relancer les 
syst¯mes dôinformation nationaux. 
 

¶ Afin dôassurer la prise en compte des analyses sur la situation alimentaire par les 
décideurs politiques, il a été fortement souligné la nécessité de renforcer le lien 
entre lôinformation ï analyse et la prise de décision. 
 

¶ La prise en compte des grands enjeux et défis de la région dans lôanalyse ¨ savoir 
notamment (i) lôaccessibilit® aux produits alimentaires face à la tendance à la hausse 
des prix mondiaux des céréales ; (ii) les changements climatiques et leurs 
conséquences  sur la sécurité alimentaire, (iii) les échanges régionaux en particulier 
les échanges entre pays sahéliens grands producteurs de céréales mais aussi entre 
le Nigéria, le Ghana et leurs pays voisins sahéliens, (iv) la croissance démographique 
et lôurbanisation.  
 

¶ La nécessité de poursuivre sans relâche le dialogue entre les différents acteurs 
de la sécurité alimentaire notamment sur la signature des accords de partenariat 
économique (APE) a été fortement soulignée. A ce titre le représentant du ROPPA a 
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exprimé ses vifs remerciements à la CEDEAO pour avoir associé les organisations 
de producteurs dans la réflexion sur les conséquences possibles de la signature des 
accords APE sur lôagriculture et les moyens dôexistence exploitants familiaux. 

 

9.2 Récapitulation des principales recommandations 

 
Au cours de la rencontre, plusieurs propositions dôactions (recommandations) ont été faites 
par les membres du RPCA : 
 
Maintenir la vigilance sur les prix à la fois au niveau régional mais aussi international. Face à 
une probable augmentation des prix sur certains marchés locaux (au Nigeria notamment) 
mais aussi lôaugmentation des prix des céréales au niveau mondial, il a fortement 
recommand® dôassurer une surveillance accrue de ces param¯tres qui risquent de rendre 
difficile lôacc¯s des populations vuln®rables ¨ lôalimentation. Au cours de la p®riode 2008, les 
niveaux de prix des c®r®ales sur certains march®s risquent dô°tre sup®rieurs ¨ ceux de 2006 
et lôaugmentation des prix internationaux du bl® et du riz risquent de se maintenir sur 
plusieurs années (bio-énergie, augmentation des coûts de transport, mise en place des 
taxes ¨ lôexportation au niveau des pays asiatiques, etc.). Cette surveillance des marchés 
devrait être accompagnée par une diffusion permanente de lôinformation sur les disponibilit®s 
alimentaires afin de renforcer de dissuader certains acteurs à la spéculation sur les prix des 
denrées. 
 
Continuer à soutenir le Cap vert durant la phase de transition. Etant donné que le Cap Vert 
va sortir de la catégorie des PMA en janvier 2008, il a été fortement recommandé aux 
partenaires de continuer à accompagner et à lôappuyer dans sa période de transition. 
 
Rendre systématique la présentation des résultats du RPCA lors des instances 
d®cisionnelles appropri®es du CILSS, de lôUEMOA et de la CEDEAO. A cet effet, il a été 
sugg®r® la production dôune note synthétique de 2 pages maximum qui accompagnera 
désormais les comptes rendu détaillés du RPCA. Cette note vise en particulier les décideurs 
politiques et devrait comporter des messages clairs sur (i) les principales conclusions mais 
aussi (ii) les grands enjeux,  recommandations et interpellations pour les Etats, les OIG, les 
organisations de la société civile, etc. 
 
Echanges sur le format des réunion du RPCA. Il a sugg®r® dôinscrire ¨ lôordre du jour de la 
réunion restreinte du RPCA prévue en Avril 2008 à Paris, la définition du format des réunions 
annuelles du réseau (nombre de jours, nombre de participants, thématiques à aborder, la 
strat®gie de communication des conclusions, etc.). Il sôagirait en particulier de faire une 
lecture critique des précédentes réunions annuelles du RPCA afin dôen tires les le­ons visant 
lôam®lioration et lôimpact des activit®s du RPCA sur les d®cisions. 
 
Poursuivre les évaluations régulières de la charte. Il a été réitéré la nécessité de poursuivre 
lô®valuation de la charte actuelle de lôaide alimentaire tout en poursuivant le processus de 
n®gociation et dôadoption de la charte r®vis®e. 
 
Tenir compte de nouvelles recommandations dans la mise à jour du tableau de suivi de la 
mise en îuvre des recommandations sur la s®curit® alimentaire. Le tableau de suivi de mise 
en îuvre des recommandations devrait être régulièrement mis à jour et complété par les 
nouvelles recommandations émises à partir de 2006. 
 
Affiner lôanalyse en indiquant le nombre de personnes vuln®rables. Afin de compléter 
lôinformation sur les zones à risque, il a été demandé de poursuivre les analyses sur 
lôestimation du nombre de population vuln®rables et les actions nécessaires pour faire face à 
la situation ainsi diagnostiqué. 
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Veiller ¨ ce que les appels dôoffres de c®r®ales (reconstitution SNS, etc.) ne perturbent pas 
le marché. Il est notamment nécessaire que les acteurs (décideurs, partenaires, OIG) 
appuient la mise en place du réseau des sociétés/offices chargés de la gestion des stocks 
nationaux de sécurité alimentaire initié par le CILSS. Ce réseau des offices de gestion des 
stocks permettra de mobiliser rapidement les stocks en cas de crise et contribuer à la 
solidarité régionale. 
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ANNEXE 1 : AGENDA 

 

Mardi 27 novembre 2007 

êMatinée 

 
08h30 ï 09h00 

 
Accueil & Café 

  
09h00-10h00 Session 1 : Ouverture et introduction  

 
Président/Modérateur : M Jean Pierre Halkin, représentant de la CE 

  
 ¶ Introduction : M Jean Pierre Halkin, représentant de la CE 
 

¶ Mots de bienvenue par : 
- M. Guy Mercier, Président du CPC  
- M. Normand Lauzon, Directeur du CSAO/OCDE 

- SE. M. Issagha Correra, Ministre de lôAgriculture et de lôElevage de la 
République Islamique de Mauritanie, Ministre Coordonnateur du 
CILSS  

¶ Programme et déroulement de la Réunion, par Jean Sibiri Zoundi, CSAO 
  

10h00-11h00 Session 2 : Bilan de la mise en îuvre des recommandations sur la s®curit® 
alimentaire. 

 
Président/Modérateur : M. Alhousseini Bretaudeau, Secrétaire Exécutif CILSS  

  
10h00 ï 10h15  ¶ Pr®sentation du bilan de la mise en îuvre des recommandations sur la 

sécurité alimentaire : M. Léonidas Hitimana, CSAO  
10h15 ï 11h00  Débats, commentaires 

 

11h00 ï 11h20 Pause café 

  
11h20-15h30 Session 3 : Situation alimentaire au Sahel et en Afrique de lôOuest 

 
Président/Modérateur : M. Guy Mercier, ACDI 
 

11h20 ï 12h20 
(15 minutes par 
présentation) 

Présentation de la situation alimentaire 

¶ Résultats de la campagne agricole 2007-2008 : M. Brahima Sidibé, Chef 
Département Information Recherche, CILSS/AGRYMET ï Complété par 
FEWS NET  

 

¶ Zones ¨ risques et actions dôatt®nuation réalisées et/ou envisagées :  
M. Amadou Mactar Konaté, Expert en sécurité alimentaire, volet 
PREGEC/Instruments (CILSS/SE) 

 

¶ Évolution des prix (céréales et bétail) sur les marchés et perspectives 
alimentaires en 2008 : M. Salif Sow, Représentant régional FEWS NET 
Afrique de lôOuest 

 

¶ Programme dôAide Alimentaire en Afrique de lôOuest, M. Georges Simon, 
PAM/INTERFAIS 

12h20 ï 13h00  Débats, commentaires 
  

13h00 -14h30 Pause déjeuner 
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êAprès-midi 

 Session 3 (suite)  
14h30 ï 15h30 

Débats, commentaires (Suite) 

Conclusion et synthèse de la session situation alimentaire, les populations à risques 
et les actions à entreprendre par le Président/Modérateur. 

  
15h30-17h30 Session 4 : Système dôInformation et Analyse de la situation alimentaire : Etat 

des lieux en Afrique de lôOuest  
 
Président/Modérateur : M. Jean Sibiri Zoundi, CSAO/OCDE, Chef dôUnit® 

Transformation du monde rural et Développement durable.  
  
15h30 ï 15h45 Présentation introductive : Etat des lieux des Syst¯mes dôinformation sur la S®curit® 

alimentaire dans le Sahel et en Afrique de lôOuest, CILSS, Mme Lene 
Poulsen.  

 
15h45 ï 16h20 ¶ AGRIS (Agricultural Information System), M. Dramane Coulibaly, CILSS 

¶ Le cadre harmonis® dôanalyse de la vuln®rabilit®, M. Brahima Sidibé, 
CILSS/AGRHYMET. 

¶ IPC (Integrated Food Security and Humanitarian Phase Classification / Cadre 

intégré de classification de la phase humanitaire et de la sécurité humanitaire),  
par Luca Russo FAO  

 

16h20 ï 16h40 Pause café 

  
16h40 ï 18h00 Débats, commentaires 
  

18h00 Fin des travaux de la journée 

 

 Mercredi 28 novembre 2007 

 êMatinée 

 
9h00-13h00 

Session 4 (Suite)   

  
  
09h00 ï 10h00 
 
 

 

Les diff®rentes initiatives en mati¯re dôinformation et dôanalyse de la situation 
alimentaire en Afrique de lôOuest :  
 

¶ Les « Profils pays sécurité alimentaire » et indicateurs causaux de 
lôins®curit® alimentaire : restitution synthétique des études dans les pays 
membres du CILSS, GRET/IRAM/ICI  

¶ Tableau de bord des indicateurs nationaux et régionaux de la sécurité 
alimentaire, M. Keffing Sissoko, CILSS  

¶ Lô®valuation de la vuln®rabilit® alimentaire urbaine et les autres initiatives en 
cours en matière de nutrition et sécurité alimentaire, M. Yves Martin Prével & 
Mme Elodie Becquey, IRD  
 

10h00-11h30 Débats, commentaires 
  

11h30 ï 11h50  Pause café 
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11h50 ï 13h00 
 

 
Evénement spécial : Le projet NEPAD-CILSS sur lô®laboration du cadre 
strat®gique  de s®curit® alimentaire pour lôAfrique, Mr. Dramane Coulibaly, 
CILSS 

  
  

13h00 -14h30 Pause déjeuner  

êAprès midi 

  
14h30-17h00 Session 5 : Bonnes pratiques et m®canismes dôintervention en cas de crises 

alimentaires  
 
Président: M. Normand Lauzon, Directeur CSAO 
 

14h30 ï 15h40 Intervention des panélistes :  
Gestion de lôinformation et consensus pour la prise de d®cision : leçons à tirer du 
Niger, du Burkina Faso et de la Mauritanie  
Panélistes : FEWS NET, CILSS, PAM, un Représentant du dispositif national de 
prévention des crises alimentaires (Burkina Faso) 
Exposé introductif : FEWS NET (10 min.) 
Modérateur : M. Stéphane Devaux, CE 

  

15h40 ï 16h00 Pause café 

  
16h00-17h00 Discussion 
  
17h00-17h10 Instruments de réponse aux crises alimentaires : lôexp®rience OXFAM, Mme Imma 

De Miguel & Mme Margie Morard 
17h10-17h45 Discussion  

 
17h45-18h00 Film de 12 minutes de la Commission européenne sur la sécurité alimentaire  
  

18h00 Fin des travaux de la journée 
  

 Jeudi 29 novembre 2007 

 êMatinée 

  
 
9h00-13h00 

Session 5 (Suite) 
 

  
09h00 ï 10h00 
 

Présentation sur le plan de contingence du Niger 

 
10h00 ï 10h30 

Modérateur : M. Dramane Coulibaly, CILSS 

¶ Bilan de lôapplication des principes de la Charte de lôaide alimentaire de 2001 
à 2006, par le Bureau IRAM/ISSALA 

 

¶ Relecture / Mise ¨ jour de la Charte de lôaide alimentaire 
  
10h30 ï 11h00 Débats, commentaires 
  

11h00 ï 11h20 Pause café 

11h20 ï 13h00 Débats, commentaires 
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13h00 -14h30 Pause déjeuner  

êAprès midi 

  
14h30-18h00 Session 6 : R®gulations de lôoffre par les march®s et les politiques agricoles 

et commerciales 
 
Président : M. Georges Simon, PAM/Interfais 

  
14h30 ï 15h15 ¶ Marchés et échanges transfrontaliers : Initiatives en cours et restitution de 

lôatelier Maradi ï Katsina ï Kano, CSAO/ CILSS, FEWS NET, PAM 

¶ Les bourses de céréales et leurs effets sur la dynamisation des échanges 
régionaux de produits alimentaires: Expérience de Afrique Verte 

¶ Syst¯me dôinformation sur les prix ç bord champ » des cultures vivrières et la 
gestion des exploitations familiales, par le ROPPA 

 
15h15-16h10 Débats, commentaires 
  

16h10 ï 16h20 Pause café 

  
16h20 ï 17h00 ¶ Les APE et la Sécurité alimentaire en Afrique de lôOuest, M. Guillaume 

Durant, Commission européenne 

¶ Le point de vue des organisations paysannes sur les APE et leurs 
conséquences sur la Sécurité alimentaire, Mamadou Cissokho, ROPPA 

¶ Les avantages et les limites des APE sur lôagriculture et la sécurité 
alimentaire en Afrique de lôOuest, Mme Arlène ALPHA, GRET 

 
17h00 -18h00 Débats, commentaires 

  

18h00 Fin des travaux de la journée 

 Vendredi 30 novembre 2007 
  

09h30 ï 10h00 Echanges sur le prochain lieu et le thème central de la prochaine réunion 

10h00 ï 11h30 Session 7 : Conclusions et Clôture 23
e
 réunion du RPCA 

 
Président/modérateur : M. Alhousseini Bretaudeau, Secrétaire Exécutif CILSS 

  

10h00 ï 11h00 Principales conclusions & recommandations et autres compléments 
dôinformation  

  

11h00 ï 11h30 Éléments de conclusion générale et Clôture :  
CE  
CPC  
CSAO  
CEDEAO 
Représentant des « anciens combattants » du RPCA. 

11h30 ï 11h45 Pause café 

  

11h45 ï 12h45 Conférence de presse 

12h45 -14h30 Pause déjeuner  

 êAprès midi  

14h30-17h00 :  Proposition de sites à visiter 



 29 

 
ANNEXE 2 : LISTE DES PARTICIPANTS 

 
 

Prénoms et 
Noms  

Pays/organisation  Fonction  Adresse  

M. 

Alhousseini 

BRETAUDEAU  

CILSS/SE  
Le Secrétaire exécutif 

du CILSS  

03 BP 7049  
Ouagadougou 03  

Burkina Faso  
Tél  : (226) 5 0 37 41 25  

Email  :  Alhousseini.Bretaudeau@cilss.bf  
 

M. Issagha 
CORRERA 

Ministre 
coordinateur du 

CILSS  

Ministre de 
lôAgriculture et de 

lôElevage  
 

Ministre de lôAgriculture et de 

lôElevage 

Ministre Coor donnateur du CILSS  

BP 180  Nouakchott  

Mauritanie  
 

M. Sébastien 

SUBSOL  

Secrétariat 
exécutif du CILSS 

Conseiller technique, 
coopération française 

Tél: + 226 50 37 41 25 (poste 313)  

Email:  sebastien.subsol@cilss. bf  
 

M. Dramane 

COULIBALY  
CILSS/SE  

Coordonnateur 

PRA/SA-LCD-POP 

03 BP 7049  
Ouagadougou 03  
Burkina Faso  
Tél  : (226) 50 37 41 25 poste 408  
Email  : dramane.coulibaly@cilss.bf  
Email  : coul11500@yahoo.fr  
 

M. Keffing 
SISSOKHO  

CILSS/SE  
Expert sécurité 
alimentaire  

03 BP 7049  
Ouagadougou 03  

Burkina Faso  
Tél  : (226) 50 37 41 25 poste 408  
Email  : keffing.sissokho@cilss.bf  

 
 

M. Ama dou 
Mactar 
KONATE  

CILSS/SE  
Expert en sécurité 
alimentaire, volet 
PREGEC/Instruments  

03 BP 7049  
Ouagadougou 03  
Burkina Faso  
Tél  : (226) 50 37 41 25 poste 411  

Email  : amadou.konate@cilss.bf  
 

M. Moussa 

CISSE  
CILSS / SE  

Coordonnateur  
Programme Régional 

dôAppui Acc¯s aux 
Marchés  

03 BP 7049  
Ouagadougou 03  
Burkina Faso  

Tél  : (226) 50 37 41 25 poste 404  
Email  : moussa.cisse@cilss.bf  

 

mailto:Alhousseini.Bretaudeau@cilss.bf
mailto:sebastien.subsol@cilss.bf
mailto:dramane.coulibaly@cilss.bf
mailto:coul11500@yahoo.fr
mailto:keffing.sissokho@cilss.bf
mailto:amadou.konate@cilss.bf
mailto:moussa.cisse@cilss.bf
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M. Harouna 

KINDO  

 

CILSS  

Chargé de la 

Communi cation  

 

01 BP 72  

Ouagadougou  

Burkina Faso  

Tel: +226 50 37 41 25/26  

Fax : +226 50 31 11 42  

Email  : harouna.kindo@cilss.bf  

 

M. Moustapha 
AMADOU  

CILSS/INSAH  Directeur Général  

BP 1530 Bamako  
Mali  
Tél  : (223) 222 23 37 / 674 41 20  
Tél  : (223) 629 02 24  
Fax : (223)  222 78 31  
Email  : dginsah@insah.org  

Email  : administration@insah.org  
 

Mme Maty BA 

DIAO  
CILSS/INSAH   

BP 1530 Bamako  

Mali  
Tél  : (223) 222 23 37 / 674 41 20  

Tél  : (223) 629 02 24  
Fax : (223)  222 78 31  
Email  : dginsah@insah.org  
Email  :  mbadiao@insah.org  
 

M. Brahima 
SIDIBE  

CILSS/CRA  
Chef Départem ent 
Information -
Recherche  

BP 11011  

Niamey  
Niger  
Tél  : (227) 31 53 16  
Fax : (227) 31 54 35  
Email  : B.Sidibe@agrhymet.ne  
 

M. Bernardin 
ZOUNGRANA  

CILSS/AGRHYMET  Expert Analyste  

BP 11011  
Niamey  

Niger  
Tél : (227) 31 53 16  
Fax : (227) 31 54 35  
Email  : B.Zoungrana@agrhymet.ne  

 

Mme Nuria 
BRANDERS  

CILSS/AGRHYMET  
Chargée de mission 
nutrition et sécurité 
alimentaire  

BP 11011 Niamey  
Niger  
Tél : (227) 31 53 16  
Tél : (227) 96 25 36  73  
Fax : (227) 31 54 35  

Email: nuriabranders@yahoo.fr  
 

M. Faustin 

GNOUMOU  
CILSS/AGRHYMET  

Directeur de la 

formation  

BP 11011 Niamey  
Niger  
Tél : (227) 31 53 16  

Tél : (227) 96 25 36 73  
Fax : (227) 31 54 35  
Email: F.Gnoumou@agrhymet.ne  
 

mailto:matthias.lange@cilss.bf
mailto:dginsah@insah.org
mailto:administration@insah.org
mailto:dginsah@insah.org
mailto:mbadiao@insah.org
mailto:B.Sidibe@agrhymet.ne
mailto:B.Zoungrana@agrhymet.ne
mailto:nuriabranders@yahoo.fr
mailto:F.Gnoumou@agrhymet.ne
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M. Sorgho 

NOBILA  

 

CILSS  Interprète  

03 BP 7049  

Ouagadougou 03  
Burkina Faso  
Tél  : (226) 50 37 41 25  
Email: sorgho.nobila@cilss.org  
 

 

 

 

M. Ludov ic 

DIASSO  

 

CILSS  Interprète  

03 BP 7049  

Ouagadougou 03  
Burkina Faso  
Tél  : (226) 50 37 41 25  
Email: ludovic.diasso@cilss.org  

 

M. Yahya 
MOHAMMED  

CILSS/CRA  
DG  
 

0425 Boulevard de lôUnivers  

BP 11011 Niamey  
Nige r 
Tél  : (227) 20 31 5 3 16 / 24 36  
Fax : (227) 20 31 24 36  
 

M. Salif SOW  FEWS NET 
Coordonnateur 
Afrique  

03 BP 7049  
Ouagadougou 03  
Burkina Faso  
Tél : 1 (226) 50 37 47 06  
Email : ssow@fews.net  
 

M. Ibrahim 

LAOUALI  
FEWS NET Représentant Niger  

Email : librahim@fews.net  
Email: librahim@chemonics.com  
 

M. Jean 

SENAHOUN  
FAO  

Via delle Terme di Caracalla  

00100 Rome  

Italy  

Email: jean.senahoun@fao.org  

 

Mme Zoé 

DRUILHE  

 

FAO 

 
 

Via delle Terme di Caracalla  

00100 Rome  

Italy  

Email: zoe.druilhe@fao.org  

 

Mme Amélie 

SOLAL -

CELIGNY  

FAO 
Nutrition and Food 

Security Consultant  

Via delle Terme di Caracalla  

00100 Rome  

Italy  

Tél  : + 39 06  570 52028  

Fax : + 39 06  57 05 45 93  

Email: amelie.solalceligny@fao.org  

 

 

M. Stéphane 

JOST  
 

FAO -  Division du 

développement 
rural  

Chargé de 
Communication  

Viale delle Terme di Caracalla 00 153 
ROME  
Italie  
Tél  : +39 06 57 05 62 23  
Email  : Stephane.Jost@fao.org  
 

M. Georges 
SIMON  

PAM / INTERFAIS  Head, INTERFAIS  

Via Cesare Giulio Viola 68  
Parco de ó Medicis 
Italie  
Tel  : (39) 06 6513 27 96  
Email  : george.simon@wfp.org  
 

mailto:sorgho.nobila@cilss.org
mailto:ludovic.diasso@cilss.org
mailto:ssow@fews.net
mailto:librahim@fews.net
mailto:librahim@chemonics.com
mailto:jean.senahoun@fao.org
mailto:zoe.druilhe@fao.org
mailto:Stephane.Jost@fao.org
mailto:george.simon@wfp.org
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Mme 
Pasqualina Di 

Sirio  

PAM 

Directrice adjointe 

du Bureau du PAM 

à Bruxelles  

 

 

Bruxelles  

Belgique  

Tél : 32  2 500  09  10   

Email: pasqualina.disirio@wfp.org   

 

M. Olivier 

GILARD  
AFD 

Division du 
Développ ement 

Agricole et Rural  
 

5, rue Roland Barthes  
75  598 Paris Cedex 12  
Tél  : + 331 53 44 33 99  
Email  : gilardo@afd.fr  
 

M. Philippe 

DARDEL  

 

DGCID  

Ministère des 

Affaires 

Etrangèr es 

(MAE)  

 

Chargée de mission 

Sécurité 

Alimentaire  

 

20, rue monsieur  

Paris Cedex 07  

France  

Tel: +33 1 53 69 41 63  

Fax: +33 1 53 69 33 19  

Email: 

philippe.dardel@diplomatie.gouv.fr  

 

Ms Melissa 

KNIGHT  
USAID/WARP  

Agriculture & 

Natural Resources 

Office Team  

USAID West Africa Regional Program  

P.O. Box 1630 Accra  

Ghana  

Tél :  +233 21 22 84 40/22 84 67  

Cell : +233 21 43 11 920  

Fax : +233 21 77 01 01/23 19 40  

Email : mknigh t@usaid.gov  

 

M. Benoit 
OUEDRAOGO  

ACDI -   Burkina 
Faso 

Agent Suivi 
CILSS/ACDI  

BP 865 Ouagadougou 01  

Burkina Faso  

Tél  : (226) 70 25 07 61/ 76 48 46 16  
Email  : benoit_ouedraogo@yahoo.fr  
 

M. Mauro 
PEDALINO  

MAE / Italie  Expert  

Ministère des Affaires Etrangères  
Bureau Afrique subsaharienne  

Cesia Contarino, 25  
00164 Rome  
Italie  
Tél  : (39) 6 36 91 54 83  
Fax : (39) 6 32 40 20 06  

Email  : mauro.pedalino@esteri.it 
 

M. Chris tophe 

BRISME  
SOSFAIM   

Rue aux Laines 4  

B-1000 Bruxelles  

Tél. : +32 (0)2 548 06 70  

Fax : +32 (0)2 514 47 7  

Email  : cbr@sosfaim.org   

 

M. Hervé 

LEONARD  
SOSFAIM  

Responsable 

sécurité 

alimentaire et 

organisations 

paysannes  

Rue aux Laines 4  

B-1000 Bruxelles  

Tél. : +32 (0)2 548 06 70  

Fax : +32 (0)2 514 47 7  

Email  : hle@sosfaim.org  

 

Mme Caroline 

BAH  
Afrique Verte  Di rectrice  

12 ï 20 rue Voltaire  

93100 Montreuil  

Tél : +33 1 42 87 06 67  

Fax : +33 1 48 58 88 13  

caroline.bah@libertysurf.fr   

mailto:pasqualina.disirio@wfp.org
mailto:gilardo@afd.fr
mailto:philippe.dardel@diplomatie.gouv.fr
mailto:mknight@usaid.gov
mailto:benoit_ouedraogo@yahoo.fr
mailto:mauro.pedalino@esteri.it
mailto:cbr@sosfaim.org
mailto:hle@sosfaim.org
mailto:caroline.bah@libertysurf.fr
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M. Mamadou 
CISSOKHO  

ROPPA Pr®sident  dôHonneur 

09 BP 884  

Ouagadougou 09  
Burkina Faso  
Tél  : (221)  939 58 58 / 824 71 03  
Tél  : (226) 50 36 08 25  
Tél  : 06 14 37 3 9 00 / 558 14 55  
Email  : fongs@sentoo.sn  

Email : cet_roppa@yahoo.fr  
Email : roppabf@liptinfor.bf  
Email : asprodeb@asprodeb.org  
 

Mme Lene 
POULSEN  

Cardno 
Agrisystems  

 

Tél  : (44)  (0) 1286 74 85 50  

Tél  : 1  (212)  661 88 59  
Email  : lene.poulsen@gmail.com  
 

M. Aita SARR  

International 
Federation of Red 
Cross a nd Red 
Crescent Societies  

Responsible of Food 
Security  

BP 25956  
Dakar  Fann  

Sénégal  

Tél  : (221)  569 13 60 (rooming)  
Tél: (221)  869 36 41 / 869 36 40  
Fax : (221)860 20 02  
Email  : aita.sarr@ifrc.org  
Email: Ifrcsn21@ifrc.org  
 

M. Félix 
HOUNTON  

OMM 
 

Administrateur de 
Programme  
 

7 bis avenue de la Paix  
1211 Genève  
Suisse  
Tél  : (41) 22 730 83 06  
Fax : (41) 22 730 80 47  
E-mail  : fhounton@wmo.int   

 
 

 

 

 

M. Mouslim 

MAIGA  

 

UEMOA 
Directeur de la 

sécurité alimentaire  

 

01 BP 543 Ouagadougou 01  

Burkina Faso  

Tel  : +226 50 32 88 14  

Fax : +226 50 31 88 72  

Email  :  mmaiga@uemoa.int 
Email : mouslim. maiga @uemoa .int  
 

M. Yacouba 

SANON  

 

CEDEAO 
 Agriculture, Eau et 
Environnement  
 

60 yakubu Gowon crescent,  Asokoro 
district PMB 401 Abuja  
Nigeria  

Email: sanonyacouba@yahoo.fr  
 

M. Matthias 
LANGE  

Commission 
Européenne /  
ECHO 

 

Commission européenne  

200 rue de la Loi L41  
1049 Bruxelles  
Belgique  
Email : Matthias.LANGE@ec.europa.eu   
 

M.  Jean - Pierre 

HALKIN  

Commission 
Européenne DG 
ECHO 

 

Commission  européenne  
EuropeAid Office de coopération  
200 rue de la Loi L41  
1049 Bruxelles  
Belgique  
Email  : Jean-Pierre.Halkin@ec.europa.eu  
 

mailto:fongs@sentoo.sn
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mailto:roppabf@liptinfor.bf
mailto:asprodeb@asprodeb.org
mailto:lene.poulsen@gmail.com
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